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Cabinet du Maire 
Tél. : 01 64 73 48 70 

DEMANDE D'AUTORISATION
D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE 
A L’OCCASION D’UNE FOIRE, VENTE OU FETE PUBLIQUE

Nom de la personne morale (association, entreprise,...) : …………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………….……….…………………………………………… 

Tél. :…………………… Fax : ……..…………   Mail : ………………………………………………….

Madame le Maire, 

Je, soussigné(e) Mme/Melle/M.* ………………………………...….........….......… (nom, prénom), agissant

au nom de ………………………………………........……………………..….......... (nom de la personne morale)

domicilié(e) ……………………………………………………………………………..………..…… (adresse de la 

personne morale) en qualité de ……….........................…. (fonction), ai l'honneur de solliciter l'autorisation 
d'ouvrir un débit de boissons temporaire de 1er et  3ème groupe* conformément aux articles  L.3321-1,  

L.3334-2 et L.3352-5 du Code de Santé Publique.

Ce débit de boissons temporaire serait installé : 

à .............................................................................................................. (lieu précis), 

du .................................. (date de début de la manifestation) à ....... heures …… 

au .................................. (date de fin de la manifestation) à .......... heures ……, 

à l’occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique* ...................................................................
(nature de la manifestation).

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Madame le Maire, l'assurance de mes 
sentiments distingués. 

Fait à ………………………., le……………. 
Nom, prénom et qualité du signataire demandeur 

Signature et cachet 
*rayer la mention inutile

N.B. : La présente déclaration doit être préalable à la manifestation.

Pour les associations, l'autorisation est accordée dans la limite de 5 par an chacune.
L'offre ou la vente de boissons autres que les 1er et 3ème groupe est punie de 3750 euros d'amende.

Le présent formulaire, dument complété, daté et signé, est à remettre au Secrétariat de Madame le Maire. 




